PORT-VENDRES

Région: Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes: Siège du Quartier des Affaires Maritimes de Port-Vendres (quatre stations rattachées: Saint-Cyprien, Le Barcarès, Port-La-Nouvelle, Gruissan). Capitainerie du Port de Port-Vendres. 

Port-Vendres est un port naturel, qui accueille de long date des navires de commerce et de pêche. Les plaisanciers y disposent de 250 postes. Les unité de pêche sont réparties le long des appontements de l'avant-port à proximité de la criée, ainsi que dans les bassins du Vieux Port et de la Nouvelle Darse. On dénombre  un thonier-senneur (25 m), 8 "lamparos"- senneurs (16-25 m) et 6 chalutiers (17-24 m, dont deux chalutiers "bœufs").

Les 42 petits métiers (60 pêcheurs) ont les caractéristiques ci-après:

Jauge brute (TJB): 1,5-9,6.

Puissance en kilowatts (kW): 8-162.

Longueur hors-tout (LHT, m): 3,0-11,3.

Leur activité est plus marquée du début du printemps à la fin de l'automne. Ils travaillent surtout dans le secteur rocheux compris entre Port-Argelès et le Cap Béar.

Les lamparos et le thonier écoulent l’essentiel de leurs apports auprès d’une Organisation Professionnelle (PRO.QUA.PORT). Les chalutiers vendent le gros de leurs prises par l’intermédiaire d’une criée informatisée (refaite à neuf en 1996). Les petits métiers ne passent qu’occasionnellement en criée ; ils commercialisent leur pêche directement, surtout en période estivale.

